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1- Secteur professionnel  
 

FONCTIONS OCCUPEES TOP 14  PRO D2 SUPERSEVENS 

Manager ou directeur sportif  
Entraîneur D.E.S.J.E.P.S. ou B.E. 2 

LEC (1) 
D.E.S.J.E.P.S. ou B.E. 2 

LEC (1) 

Tout diplôme permettant 
d’exercer contre rémunération  

LEC, LE ou EDU (1) 

Entraineur spécifique DEJEPS 
LE (1) 

DEJEPS 
LE (1) - 

Préparateur physique CC P. PHYS 
LPP OU LPPC 

CC P. PHYS 
LPP OU LPPC - 

Analyste de la performance 
A partir de la saison 

2026/2027 
CC ANA.PERF 

EDU 

A partir de la saison 
2026/2027 

CC ANA.PERF 
EDU 

- 

Responsable sportif de Centre 
de Formation agréé  

D.E.S.J.E.P.S. ou B.E. 2 
EDU (1) 

D.E.S.J.E.P.S. ou B.E. 2 
EDU (1) - 

 
2- Secteur amateur masculin 
 

FONCTIONS OCCUPEES 

ASSOCIATION
S SUPPORTS 

DES  
DES CLUBS 

PRO 

NATIONALE NATIONALE 2 
FEDERALE 1 

FEDERALE 2 
FEDERALE 3 

 
REGIONALES 

Entraîneur équipe 1 / D.E.J.E.P.S. 
EDU, FEC OU ECF (1) 

D.E.J.E.P.S. 
EDU, FEC OU ECF 

(1) 

BFOPTI ou CQPTECH 
 EDU OU ECF (1) 

Préparateur physique 
équipe 1 / CC P. PHYS, PP ou FPPC / 

 
 
 
/ 

Entraîneur équipe 2 
(réserve) / BFOPTI ou CQPTECH 

EDU ou ECF (1) 

Responsable sportif de 
Centre de formation 
labellisé F.F.R. 

/ D.E.S.J.E.P.S. 
EDU OU ECF (1) 

/ 

Responsable sportif de 
Centre d’entrainement 
labellisé F.F.R. 

/ / D.E.J.E.P.S. 
EDU 

Directeur sportif D.E.J.E.P.S. 
EDU OU ECF (1) 

D.E.J.E.P.S. 
EDU ou ECF(1) 

D.E.J.E.P.S. ou 
CQPTECH 

EDU ou ECF(1) 
/ 

Entraîneur équipe Espoirs D.E.J.E.P.S.  
EDU OU ECF (1) 

BFOPTI OU CQPTECH 
EDU OU ECF (1) 

BFOPTI OU 
CQPTECH 

EDU OU ECF (1) 
 

/ / 

Entraîneur moins de 18 
ans 
« Elite Crabos » 

D.E.J.E.P.S.  
EDU OU ECF(1) 

D.E.J.E.P.S.  
EDU OU ECF (1) 

Entraîneur moins de 19 
ans/moins de 18 ans 
« autres » 

BFPERF OU 
CQPTECH 

EDU OU ECF (1) 
BFPERF OU CQPTECH 

EDU OU ECF (1) 

Entraîneur moins de 16 ans 
D.E.J.E.P.S.  

EDU OU ECF (1) 
 
 

 BFPERF OU CQPTECH OU BPJEPS RUGBY 
EDU OU ECF (1) 

Educateur moins de 14 ans B.P.J.E.P.S ASC, B.P.J.E.P.S. RUGBY, BFDEVE, BFPERF, CQPTECH OU CQPMONI 
EDU OU ECF (1) 

Responsable technique 
Ecole de Rugby 

 B.P.J.E.P.S. ASC, B.P.J.E.P.S. RUGBY, BFINIT, BFDEVE OU CQPMONI  
EDU OU ECF (1) 

Educateur moins de 12 ans 
B.P.J.E.P.S. ASC, B.P.J.E.P.S. RUGBY, BFDEVE CQPMONI OU ACCOMP (SOUS LA RESPONSABILITE D’UN 

EDUCATEUR TITULAIRE DE L’UNE DES CERTIFICATIONS CI-DESSUS) 
EDU OU ECF (1) 

Educateur de Rugby  
« moins de 8 ou 10 ans » 

B.P.J.E.P.S. ASC, B.P.J.E.P.S. RUGBY, BFINIT, CQPMONI, OU 
ACCOMP (SOUS LA RESPONSABILITE D’UN EDUCATEUR TITULAIRE DE L’UNE DES CERTIFICATIONS CI-DESSUS) 

EDU OU ECF (1) 
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Educateur de Rugby 
« moins de 6 ans » 

BFBABRUG (UNIQUEMENT EN « MOINS DE 6 ANS ») 
EDU OU ECF (1) 

 
3- Secteur amateur féminin1  
 

FONCTIONS OCCUPEES 1ère DIVISION ELITE 1 ET 2 
SUPERSEVENS FEMININ 

 

FEDERALE FEMININE 
RESERVES ELITE 
REGIONALES A X 

MOINS DE 18 ANS 

Entraîneur D.E.J.E.P.S.  
EDU OU ECF (1) 

BFOPTI OU CQPTECH  
EDU OU ECF (1) 

BFPERF OU CQPTECH  
EDU OU ECF (1) 

 
 

4- Pratique Loisir :  
 
 

PRATIQUES « LOISIR » 
FORMES DE PRATIQUE DIPLOME REQUIS POUR L’ENCADREMENT 

AVEC PLAQUAGE 
ADAPTE 

(RUGBY A XV, A X ET A 
7) 

B.P.J.E.P.S. RUGBY, BFOPTI, BFPERF, CQPTECH 
EDU OU ECF (1) 

SANS PLAQUAGE 
(RUGBY A 5) 

BF R5 N1 LBE 
BF R5 N2 SANTE 

EDU OU ECF (1) 
 

(1) - Type de licence exigé (rappel : pour les licences « ECF », le diplôme, brevet ou certificat de qualification 
professionnelle préparé doit correspondre à l’une des qualifications requises pour la compétition/classe d’âge 
concernée).   
 
NB : Les titulaires d’un BEES 1er degré Rugby peuvent exercer contre rémunération toutes les fonctions d’encadrement, à 
l’exception de celles pour lesquelles les obligations fédérales requièrent un DESJEPS ou un DEJEPS. 
 
Glossaire de la formation fédérale :  
-  BFINIT : Brevet Fédéral Découverte – Initiation ; 
-  BFDEVE : Brevet Fédéral Développement ; 
-  BFPERF : Brevet Fédéral Perfectionnement ; 
-  BFOPTI : Brevet Fédéral Optimisation ; 
-  BF R5 N1 LBE : Brevet fédéral Rugby à 5 – Niveau 1 « Loisir – Bien-être » ; 
-  BF R5 N2 SANTE : Brevet Fédéral Rugby à 5 – Niveau 2 « Santé » ; 
-  BF BABRUG : Brevet Fédéral Baby Rugby ; 
-  ACCOMP : Accréditation d’Accompagnateur Découverte – Initiation ou Développement. 
 
Glossaire de la formation de la branche professionnelle : 
-  CQPMONI : Certificat de Qualification Professionnelle « Moniteur de Rugby à XV » ; 
-  CQPTECH : Certificat de Qualification Professionnelle « Technicien Sportif de Rugby à XV ».  
 
Glossaire de la formation d’Etat : 
- D.E.S. J.E.P.S. : Diplôme d’Etat Supérieur de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport, spécialité « performance 
sportive », mention Rugby ; 
- D.E. J.E.P.S. : Diplôme d’Etat de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport, spécialité « perfectionnement sportif », 
mention Rugby ; 
- B.P.J.E.P.S. ASC. : Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport, spécialité « sport collectif » mention 
Rugby ; 
- B.P. J.E.P.S. RUG. : Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport, spécialité Rugby, spécialité 
« éducateur sportif » mention « Rugby ». 
 
Glossaire des formations du répertoire spécifique (RNCP) : 
- CC P.PHYS : Certificat de Capacité de Préparateur Physique en Rugby ; 
- CC ANA.PERF : Certificat de Capacité d’Analyste de la Performance ; 
- CC AC.MENT : Certificat de Capacité d’Accompagnement Mental à la Performance. 
 
Tout entraîneur étranger à l’Union Européenne devra être titulaire d’un diplôme reconnu officiellement par la Commission de 
Reconnaissance des Qualifications du Ministère des Sports. 
 
Des contrôles seront effectués et les sanctions éventuelles appliquées selon les modalités prévues à l’annexe IX. 
Il appartient aux arbitres et aux représentants fédéraux de vérifier que les entraîneurs inscrits sur la feuille de match possèdent bien 
la qualification exigée. Si tel n’est pas le cas, l’accès au banc de touche et à l’aire de jeu leur sera refusé. 
 
 
  

 
 


